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52 - CONVENTION DE DÉLÉGATION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE 
AMÉNAGEMENT DE L'AVENUE JEAN-FRANÇOIS MILLET

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Afin de réaliser les travaux de requalification de l’avenue Jean-François Millet à Cherbourg-en-Cotentin, la
Ville doit réaliser une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec le conseil départemental de la
Manche.

La convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chacune des parties en ce qui
concerne les modalités d’études, de réalisation, d’entretien ultérieur et de financement de l’aménagement
de la RD 901 dans la traverse de la commune de Cherbourg-en-Cotentin. 

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales, et notamment des articles L.1615-1 à
L.1615-13, L.2212-1, L.3213-3 et L.3213-4,

Vu les dispositions du code de la voirie routière, et notamment des articles L.115-2 ; L.131-1 à L.131-8
et L.141-2 à L.141-7,

Vu les dispositions du code de la commande publique, et notamment de l’article L.2422-1,

Le conseil municipal est invité à  autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de délégation de
maîtrise d’ouvrage.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h11 Nombre de votants : 53

Pour : 47 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 6
Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Gilles LELONG
Pierre-François LEJEUNE
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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